
Qu’est-ce que l’assurance  
Perte Financière ?

�L’assurance Perte Financière protège le client 
contre le risque financier en cas de sinistre 
total à la suite d’un accident, d’un vol  
ou d’un incendie du matériel.

Quel matériel assurer avec l’assurance 
Perte Financière ?
Toute la gamme Renault Trucks neuve ou d’occasion.

Qui peut bénéficier de l’assurance  
Perte Financière ?
Tout professionnel peut prendre l’assurance  
Perte Financière (société ou entrepreneur individuel)  
quels que soient sa forme juridique et son secteur 
d’activité. 
�S’associe avec tous les produits de financement 
proposés par RTFS : Crédit Classique, Crédit-Bail, 
Location Financière. 
�Sont exclus de cette assurance, les véhicules destinés  
à la location.

RENAULT TRUCKS FINANCIAL SERVICES PARLE COURAMMENT LE TRUCKS*

* la langue de votre métier.

L’assurance  
Perte Financière 



RENAULT TRUCKS FINANCIAL SERVICES

renault-trucks.fr
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Pour toute information, contactez le·la conseiller·e financier RTFS  
de votre région.

Les avantages de l’assurance  
Perte Financière pour le client

�Sécurisation de l’encours financier  
en cas de sinistre total.

Refinancement dans de bonnes conditions, 
trésorerie préservée.

Un rééquipement à neuf facilité  
grâce au remboursement  
du premier loyer.

En complément de l’assurance Perte Financière, RTFS vous propose aussi  
les assurances Emprunteur et Tous Risques. 

ET BIEN SÛR TOUS LES AVANTAGES DES ASSURANCES RTFS : 

• �Une mise en place simplifiée pour le client : un seul dossier pour le financement et l’assurance.

• �Des conseils sur mesure par des experts du monde de l’assurance. 

• ��Un interlocuteur dédié en cas de sinistre.

• �Produits d’assurances adaptés pour les véhicules électriques.

• �Tarifs compétitifs.
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